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Compte rendu

Competences floues, divergences entre la Confederation, les cantons et les militaires...

Le service d'ordre par l'armee
entre 1914 et 1949

Dans son memoire de licence dirige par le professeur Philippe Henry de l'Universite de Neuchätel, Pälvi

Conca-Pulli, une Finlandaise mariee en Suisse, degage les grandes lignes de la politique que suivent
les autorites civiles, entre 1914 et 1949, dans l'engagement de l'armee pour des missions de maintien
de l'ordre interieur1. L'etude d'un certain nombre de cas de service d'ordre, particulierement frequents
a cette epoque, l'analyse de la Constitution federale et de la legislation mettent en lumiere une Opposition,

fondamentale et tenace, entre les interets des acteurs civils et militaires.

¦Col Herve de Weck

Les coneeptions
des autorites civiles
l'emportent...

Selon l'Etat-major general,
la priorite doit etre accordee ä
la nature preventive et dissuasi-
Ve de l'intervention et ä une
extreme prudence dans
l'engagement de troupes dans de telles

missions. L'armee doit etre
le recours ultime pour des cas
d une gravite exceptionnelle.
Une fois la mission deeidee, il
raut tout mettre en oeuvre pour
lu'elle soit menee ä bien. Les
militaires revendiquent une
autonomie aussi large que pos-
Slble, par crainte d'une inge-
•"ence civile qui les entrave
dans leur täche.

Cette logique va ä l'encontre
des coneeptions des autorites
^viles, cantonales et federales.
peu seduites par l'idee d'une

intervention musclee, enclines
ä demander la troupe au
premier signe de desordres, elles
preferent renforcer la police
avec de faibles contingents de
militaires. Les avantages
politiques sont multiples: une troupe

numeriquement faible permet

une intervention plus rapide,

plus souple et, surtout. plus
discrete. Ce sont naturellement
les coneeptions civiles qui
l'emportent, sauf durant les deux

guerres mondiales oü le
commandement de l'armee reussit

ä imposer ses principes
d'engagement.

Le Conseil federal ne recourt
presque pas ä «l'intervention
federale», pourtant prevue dans
la Constitution, parce qu'il s'agit

en principe d'une Operation
massive. II prefere faire appel ä

des troupes en service
d'instruction, dans le but d'eviter de

devoir parier de service actif,
de service d'ordre et d'intervention

federale. Ces faibles
contingents de troupes, souvent

des recrues, sont «mis ä
disposition» du canton confronte ä

des troubles. Cette Solution,
non prevue par la loi, presente
un autre atout: eile permet de

partager la responsabilite
politique du service d'ordre ä l'aide

de l'armee! Cette täche in-
grate, ni le Conseil federal, ni
les gouvernements cantonaux
ne veulent l'assumer seuls.
Responsables en premier lieu du
maintien de l'ordre sur leur
territoire, les cantons peuvent
ainsi recourir ä un moyen qui
ne leur coüte rien. Ils devraient
assumer financierement une
mobilisation de troupes
cantonales...

Les effets nefastes de cette
politique ont ete mis en evidence.

Sous les ordres d'un
gouvernement cantonal, la troupe
est appelee au secours, lä oü,
souvent, ses chefs ne le jugent
pas necessaire et eile est
contrainte de violer ses principes
d'engagement. Plus d'une fois,
une formation inexperimentee

Soldats au service de l'ordre public. La politique de maintien de l'ordre interieur au moyen de 1'armee en Suisse
entre 1914 et 1949. Memoire de licence sous la direction du professeur Philippe Henry. Universite de Neuchätel.

"culte des lettres. 1998. Manuscrit.
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Compte rendu

se trouve impliquee dans une
Situation qu'elle n'est pas en
mesure de controler. Une fois
les degäts constates, le Conseil
federal ne manque pas d'accu-
ser les cantons de fuir leurs
responsabilites en n'assurant pas
l'ordre public avec leurs propres

moyens, c'est-ä-dire les

troupes cantonales, alors qu'ils
ont admis, meme orchestre la
mise ä disposition de troupes
par la Confederation. Malgre
les situations dangereuses qui
se produisent, la pression des

militaires et les contraintes de

la Constitution, la Confederation

continue de «preter» des

troupes aux cantons.

Les raisons de
coneeptions nefastes
du maintien de
l'ordre par l'armee

La politique de maintien de

l'ordre qui decoule de la
Constitution federale, qui est defendue

par les militaires et qui
prevoit soit une intervention
federale massive, soit une action

purement cantonale, n'est pourtant

pas trop rigide. L'ecart entre

les deux solutions extremes
n'est-il pas trop important et
susceptible de laisser la place ä

une Solution mediane imposee
par la pratique? L'intervention
federale est un instrument
extreme qui risque d'entrainer
des consequences dispropor-
tionnees. Des obstacles importants,

d'ordre surtout financier
et politique, plaident en defa-
veur de la mobilisation de ses

troupes par un canton.

D'oü provient ce principe
impliquant deux solutions
«extremes»? Apres la guerre du
Sonderbund, en preparant la

Constitution federale de 1848,
les radicaux devaient concilier
deux objectifs: d'une part ras-
surer les cantons catholiques
qu'en cas de troubles interieurs,
ils n'interviendraient pas ä la
legere avec des troupes; d'autre

part, ils avaient interet ä se

reserver le droit de recourir ä

ce moyen. D'oü la necessite de

souligner le caractere
exceptionnel de l'intervention föderale,

c'est-ä-dire de la soumet-
tre ä de nombreuses conditions.
Ce caractere d' ultima ratio a
entraine des consequences
politiques et surtout psychologiques

importantes, si bien que la
mesure est devenue peu ä peu
quasiment impossible ä prendre.

Moins l'intervention federale

est employee, plus eile re-
vet un caractere monstrueux, et
plus le seuil de son utilisation
s'eleve. Element symptomati-
que lors des troubles ä Geneve
en novembre 1932, l'intervention

federale est decretee apres
la catastrophe!

Si le droit de mobilisation
cantonale pour le service d'ordre

subsiste theoriquement apres
1874, c'est essentiellement par

souci de se concilier les cantons

federalistes, tres susceptibles

au sujet de leurs competences

militaires. Ce droit va
jouer un role psychologique

dans la «conscience nationale»

des cantons, mais il
n'en constitue pas moins un
anachronisme...

En Suisse, l'histoire explique
la rigidite du systeme de maintien

de l'ordre par l'armee, qui
n'a pas ete adapte aux changements

de la deuxieme moitie
du XIX' siecle. Depuis 1874,

les autorites civiles n'ont
jamais le courage de reformer un

Systeme devenu archa'ique. Ce

n'est pas seulement un constat

theorique! Entre 1914 et 1949,

de nombreux recours ä la troupe

s'averent inutiles, l'emploi
de recrues montre ä quel point
il est dangereux.

En differant constamment et

deliberement une definition
claire des modalites de
l'intervention armee ä l'interieur, le

Conseil federal dilue les

responsabilites et les rend confu-

ses, il cree les conditions d'in-
terpretations divergentes et de
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Peloton de dragons, sabres au clair, patrou'tllent en ville de Berne.
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solutions improvisees. Le fait
que la question reste ignoree
lors de la revision partielle
de l'Organisation militaire en
1949 est particulierement
frappant. Au lieu de redefinir les
conditions et les implications
de l'intervention de l'armee
pour le maintien de l'ordre sur
une base de coUaboration entre
les autorites federales et cantonales,

sans toucher les articles
constitutionnels, on choisit de

Perpetuer l'imperfection et le
culte du secret.

Del 949 a 1995

II faut attendre 1995 pour
que la loi federale sur l'armee
et l'administration militaire realise

enfin une reforme majeure
dans ce domaine: la creation
d'un service d'appui, intermediaire

entre le service actif et le
Service d'instruction, qui inclut
diverses täches d'interet public
et sert ä fournir une aide ä des
autorites civiles debordees, d'oü
1 appellation de «täches
subsidiaires». A la difference du
service d'ordre proprement dit, ces
missions ne s'executent pas en
tent qUe service actif. Un
handicap grave est ainsi elimine.

La loi introduit officiellement
la mise ä disposition comme
1'avaient progressivement fait
les ordonnances precedentes
sur le service d'ordre. Le merite

de la reforme de 1995, en ce
qui concerne l'emploi de l'armee

ä l'interieur du pays, est
de lui permettre d'adapter et de
diversifier ses täches en fonction

de la securite interieure.
La multiplication des täches
civiles de l'armee, telles la garde
d'ambassades, l'assistance aux
refugies lors du conflit du
Kosovo, l'aide apres des
catastrophes naturelles, souleve
toutefois des questions fondamentales

concernant les capacites
de l'armee d'assumer ces
täches, voire la pertinence de Pen

charger.

II n'en reste pas moins que la
creation d'un instrument
professionnel d'intervention pour
le maintien de l'ordre ne peut
plus etre repoussee, si sensible

que soit la repartition des

competences entre les cantons et la
Confederation, dans un domaine

touchant ä la police, un do-
maine-cle de la souverainete
cantonale. On ne peut pas eviter

de s'interroger sur la
pertinence de pallier les lacunes
d'un systeme de securite inte¬

rieure par le recours ä l'armee,
toujours etrangere par sa nature

et son fonctiönnement ä des
missions de maintien de l'ordre.

Bien que la derniere mise de

piquet d'une troupe pour raison
de mise en danger de l'ordre
public date de 1968 et que le
dernier service d'ordre, au sens
classique du terme, remonte ä

1955, traiter de maintien de

l'ordre par l'armee, un theme
«politiquement incorrect»,
demande en Suisse un certain

courage de la part de l'auteur
mais aussi de la part de son
directeur de recherche. En effet,
le sujet reste sensible. Lors de

chaque votation touchant de

pres ou de loin ä l'armee, les

evenements dramatiques de

Geneve, en novembre 1932,
reviennent dans le debat. Les
«antimilitaristes» reprennent
l'antienne «L'armee a tire sur
le peuple!». En France, la
memoire collective ou les
arguments electoraux, ä gauche
comme ä droite, ne sont pas
identiques!

Ce memoire va etre publie
par l'Institut d'histoire de
l'Universite de Neuchätel.

H.W.
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